
NATIONS UNIES NOV2ej 
Dktr. 

ASSEA4BLÉE 
GENERALE 

A/34/470 

GÉNÉRALE DE’ SÉCURIT i l:lge~:embre 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAL : AflTGLAIS 

ASSEMBLEE GENERALE CONSEIL DE SECURITE 
Trente-quatri&ne session 
Point 21 de l'ordre du jour provisoire" 
QUESTION DE CHYPRE 

Trente-quatr?ème année 

Lettre datée du 13 septembre 19'79, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent de, la Turquie auprès de l'Organisation des 

Nations Un;es 

J9ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une lettre datée du 
13 septembre 1979, qui. vous est adressée par M. Nail Atalay, représentant de 
1'Etat fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais obli.gé de bien vouloir falrc distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée générale, au titre du -point 21 de l'ordre du 
jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Slrné) Orhan ERALP I 

x A/34/150. 

79-23599 
/  I I .  
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AWNEXE 

Lettre datée du 13 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par M. Na:1 Atalay 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un message par télex daté du 
6 septembre 1979, qui vous est adressé par M. Kenan Atakol, Ministre des affaires 
étrangères g de la défense et du tOuriSme de 1'Etat fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien voulo:r faire distribuer le texte du présent 
message par télex comme document de l'Assemblée gén&ale, au titre du point 21 
de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

Le représentant de 1'Etat fédéré turc 
de Chypre, 

(Signé) Nall ATALAY 

/ . . . 
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APPENDICE 

MessaRe daté au 6 septembre 1979, adressé au Secrétaire général 
par M. Kenan Atakol 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'hystérie récemment manifestkc 
par les Chypriotes grecs à propos de ls"imminenter' proclamation d'indépendance de 
lsEtat fédéré turc de Chypre, dont ils ont fait part ?ï tous les gouvernements sous 
forme d'un aide-mémoire, le 2 août 1979. 

C'est pour nous une tâche peu enviable que asavoir tous les jours à répondre 
2 l'incidieuse propagande des Chypriotes grecs. Toutefois 
sa toute dernière manifestation, 

9 pour ce qui est de 
il ne nous est pas difficile de la réfuter et 

de montrer au monde entier qu'il ne svagiL que d'une tentative malveillante 
destinée une fois de plus à égarer l'opinion publique mondiale et à préparer le 
terrain 3 une internationalisation plus poussée du problème de Chypre, entravant 
ainsi les efforts en vue d'une reprise sérieuse des conversations inter- 
communautaires qui, sï chacun y met de la bonne volonté, peuvent déboucher sur 
ufie solution juste et durable, sur la base d'une république bizonale fédérée et 
non alignée. 

La déclaration ci-après faite sur cette question par M. Papadopoulos, l'ancien 
négociateur chypriote grec 3 et publiée dans le quotidien chypriote grec Simerini 
le 12 août 1979, suffit & prouver sans le moindre doute que les dirigeants 
chypriotes grecs s'efforcent sans vergogne de tromper et d'égarer l'opinion 
publique mondiale : 

"Je ne dispose d'aucun renseignement ou preuve concernant une quelconque 
activité des Chypriotes turcs en vue de proclamer l'indépendance. Je lis 
seulement des astïcles exagérés de la presse chypriote grecque et des 
déclarations outrancières du porte-parole chypriote grec. La plupart de ces 
déclarations sont des versions déformées et exagérées de rapports attribués 
aux Chypriotes turcs. J'ai étudi.6 par exemple la relation intitulée : 
'Çazatay menace également de proclamer l'indépendance'. Lorsque j'ai lu la 
déclaration de M. Çagatay, j'ai constaté qu'il n'avait proféré aucune menace 
de ce genre. Parallèlement, j'ai remarqué des rapports selon lesquels la 
partie chypriote grecque avait entrepris une campagne dsinformation bien 
organisée et bien orchestrée, et prenait d'heureuses initiatives! Tout 
cela montre bien que les rumeurs de tension qui ont été propagées sont 
artificielles et qu'elles ont kté fabriquées par le Gouvernement et la presse 
chypriotes grecs .*, Cette attitude est condamnable, et aussi repréhensible 
qu'un comportement criminel. CPest une manoeuvre, visant à la glorification 
de certaines personnes 9 qui malheureusement est très dangereuse; en effet, 
si nous demandons aux autres de nous sauver d'un danger qui n'existe pas? 
nous perdons toute crédibïlité, et risquons que personne ne vienne à notre 
secours lorsque nous serons véritablement en danger." 

/ * . . 
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11 devrait maintenant être tout à fait clair pour tout le monde que le but 
véritable de l'admin<stration chypriote grecque n'est pas de parvenir à un 
règlement négocfé acceptable avec la communauté chypriote turque, partenaire 
cofondateur de la Républîque de Chypre, mals de gagner du temps, dans le cadre 
de sa politique de "lutte 5 long terme", auprès des Instances ?nterna,tlonales, 
afïn de perp6tUer la SltUattOn aCtUelle 4 qui la laisse..en posi$i’on de force 

dans la mesure où elle a ursurpé le titre de iiGouvernement de Chypre" et reçoit 
la totalité de l'aîde et du crédit accordés 2 Chypre par la communaut6 
internationale. 

Je puîs vous assurer qu'aucune autre partîe concernée ne souhaite le 
règlement du problème de Chypre plus que la communsut chypriote turque, qu? est 
victime du harcèlement incessant des Chypriotes grecs depu%s 1974 et est ~OUI?S~. 
8 un embargo économique depuis 16 ans. 

Je saisis cette occasion pour répéter une fojls de plus que la communauté 
chypriote turque est prête à entamer sérieusement le dîalogue avec la communauté 
chypriote grecque sur un p<ed d'6galit6, en vue de trouver une solution juste 
et durable au problème de Chypre, dans le cadre de l'accord Denktas-Makarios 
conclu le 12 f&rîer 1977, qu: a été confirmé lors de la réunion au sommet de 
Nicosie, tenue sous vos auspices le 19 mai 1979. Les tactiques dilatoires des 
Chypriotes grecs, leurs tentatives pour égarer le monde entier sur les réalités 
de Chypre, ne sauraîent faire oublîer le faît dvldent que si les deux adminis- 
trations autonomes ne parviennent pas rapidement à se mettre d'accord pour 
établir une rgpublique bizonale fédérée, lvavenir apportera. Inévitablement une 
séparation complète des deux communautés dans tous les domaines, ce qui correspond 
précisément ,Z la situation qui a été împosée à la communauté turque depuis 
décembre 1963, par des éléments armés de l'aile chypriote grecque au sein de ce 
qui étaît une société bicommunautalre. L'éviction de l'une des deux communautés 
de cette républîque bicommunautaire par la force des armes, et le refus pendant 
16 ans de l'y laisser rentrer comme communauté partenaire cofondatri.ce, ne peuvent 
qu'aggraver la division à Chypre. Crier "au loup" nPempêchera pas cette évolutfon, 
car la communauté turque ne saurait vivre indéfin5ment dans IY lvld@ pol%tïque. 
Espérons que les Chyprîotes grecs comprendront cette réalité fondamentale et 
préféreront des négociatîons hon&tes à une propagande hyst6rîque et fausse. 

Je vous serais oblïgé de bien vouloir faîre d%stribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée générale, au tître du point 21 de lPordre du 
jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

Le Min%stre des a,ffaïres étran&rés, 
de la défense et du tour%sme de 
1'Etat fédéré turc de Chypre, 

(Si@é) Kenan ATAKOL 


